
ditions ordinaies, pour les membres de~
l'Apostolat de la Prière.

.- B.-Pendant, le mois do mari;, on Para
après la meseo de 7 henres, de courtob
prières en l'honneur do saint Joseph.

4. LUNn.-Neuvaine dite "de grâces" en
l'honneair de S. F.-Xavier. - On com-
mence aujourd'hui, dans cetta chapelle,
une neuivaine en l'honneur do saint
François-Xav ier.

Elle consiste dans de courtes prières,
après la messe de 'T heures.-P'endant
toute la neuvaine les reliques du Saint
seront exposées à la vénération des
fidèles. Cette neuvaine se terminera
le 12 mars. Ceux qui l'auront faite
pourront, ce jour-hi, gagner une indtil-
'gence plénière, aux conditions ordi-
naires.

4. -LuNDi. -A 5 heures du soir, salut
5 M1ARDI. Spour demander à Dieu

pardon des péchés qui se commettent
pendant le carnaval.

6. M.ErOREDI.-LeS c'endres.A.prés chaque
messe, on impose les cendres.

19.. M ADI.-Annivereaire de la canonisaî-
tin*do saint Ignace de Loyola et de
sitFrançois-Xaver.

17. 2ième dimanche du Otiiére.-A 'T h. . du
soir, ouverture de la retraite des jeunes
go-ns.--Les instritetione, aur)n t lieu tous
les soirs à 'T h. -ý,.-CtLe retraite se
terminera le lundi 25 mars.

241. 3iênîe dimanche du Carême-Solennité de
saint Joseph.-Election des Officiers de
la 'Congréation.

25. LUND.-.Féte de l'An'nonciation, d'obli-
gation.-Offices comme les di manches.
A 8 h. ý, communion générale des re-
traitants.-A 'T h. ýî du soir -clôture de
la retraite.

Io. Le samedi et la veille des fêtes d'obli-
gation, après 'T heures du soir, on ne con-
fesse que des hommes.

2o. La veille du premier vendredi du mois,
dle 8 à 10 heuires du soir, on confesse jadis-
tirictement les hommes et-les fommes.

3o. Tous les jours, il y a des messes à 5
heulies et demie, 6 et 1 heurae,

4o., «Les Dimanches et fêtes d'obligtion,
:1 y 'a, -15 heures du soir, sermon suivi du
salut, du Très Saint-Sacrement.

c

Février

Lundi..
Mardi..
Mere..
Jeudi..

Vend..

Samedi..
Dim.

-o-
alendrier et Quarante Heures

I Quarante Heures
251S. Mathias.
26 Comm. de la Passion Couv. Ste. Croix,
27 Férie. 1
28 S. Sacrement. IS. Casimir.

1 Férie. Sanîlt Montmo-

2Imm. Conception. rny
3 Quinquagésimne. IS. Rech, Québec,

Droit des Évêques sur la fixation de I11âge
de la première Communion,.

Dans une lettre pastorale en date du 2Y
décembre 1881, Mopseigneuir l'évêque
d'Annecy proscrivait à MU. les curés de
son diocèso de n'accepter à la 'première
communion aucun enfant, garçon ou fille,
S'il n'.avait douze ans révolus et s'il n'avait
suivi régulièrement le catéchisme les deux
dernières années. En outre les" enfants
devront, depuis l',ge de huit anîs, suivre
pendant deux années le catéchisme qui aura
lion les jeudi et dimauche de chaque
semaine, à l'heure que MM. les curés indi-
queront Ceux qui ne suivront pas ce petit
catéchisme ne pourront, à~ l'â-ge de dix ans,
faire partie du grand, et leur première coin-,
munion sera retardée do quelques mois ou
même d'une année, Enfin, àtpartir de 1885,
la première commuzlion ne pourra avoir-
lieu dans le diocèse d'Annecy avant le mois,
de mrai.

Cette ordonnance rencontra quelque-
résistance parmi MM. les curés, et l'un deux,.
M. l'abb Tissot, archiprêtre de Clauses, ait
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